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Eclairage#21 
 
Ce dossier de la série Eclairage est consacré aux certifications, à savoir, quelles 

définitions est - il possible de donner, comment et par qui sont -elles reconnues quôen 
est - il au niveau européen.  

Il sôagit dôune mise ¨ jour de la premi¯re version sortie en novembre 2006.  
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La recherche d'une définition 
 

 

L'utilisation du terme certification en matière éducative est apparue dans la littérature au 

cours des années 60. Si le mot n'est pas nouveau, son usage pour désigner l'ensemble 

des diplômes et des titres à caractère professionnel s'est généralis é ces dernières 

années. L'intérêt de cette notion de certification est qu'elle désigne tout autant un 

processus de validation (des connaissances et des qualifications) que le résultat de ce 

processus (le diplôme, le titre).  

Alors que la notion de diplôme e st associée à celle de savoirs formalisés ou académiques, 

et donc à la formation, la notion de certification renvoie à celle de qualification, et donc 

au résultat recherché indépendamment des voies possibles d'acquisition de celle -ci.  

Source 1  
 

 
 

Certific ation  : Le terme certification est un terme générique 

sôappliquant ¨ un grand nombre dôobjets et dôactes officiels ou non.  
Ne seront considérées ici que les certifications concernant le processus 

de vérification d'une maîtrise professionnelle (sous l'angl e des 
personnes) et son résultat. Ne sont pas considérées ici les certifications 
sôappliquant aux entreprises (par exemple de type ISO) . 
 

Diplôme  : Document écrit établissant des droits (selon les cas : accès 
aux concours, poursuite d'études...). Il émane dôune autorit® 
comp®tente, sous le contr¹le de lôEtat. Il conditionne lôacc¯s ¨ certaines 
professions et à certaines formations ou concours. Il reconnaît au 
titulaire un niveau de capacité vérifié.  
Si les termes "diplôme nationaux" et "diplôme d'Etat" s'ap pliquent 

exclusivement à des certifications ministérielles, le mot "diplôme", 
entendu comme terme générique, définit une certification, voire le 
parchemin remis aux lauréats.   
Source  : www.cncp.gouv.fr  
 

 
 

Historique 
 
 

Jusqu'aux années 30 , les certifications visaient les employés du commerce et les 

ouvriers aptes à être immédiatement utilisés à l'atelier (certificats d'études 

professionnelles industrielles, certificats d'études professionnelles commerciales, 

diplômes d'élèves brevetés).  

Ce n'est qu' en 1919  qu'est créé une certification destinée à la formation des apprentis : 

le certificat d'aptitude professionnel (CAP). Cette certification, axée sur la pratique du 

métier est laissée à la responsabilité des professionne ls locaux.  

A la fin des années 20 , le CAP se voit codifié avec notamment un règlement d'examen 

commun et une hiérarchisation de formation des certificateurs. A cela s'accompagne un 

vaste mouvement de standardisation des formations et des certifications im pulsé par 

l'état. A cette époque (régime de Vichy), l'état organise les examens et délivre seul les 

certifications dont il garantit la valeur sur le marché du travail.  

Enfin, à la libération , sont créées des instances (commissions professionnelles 

consult atives) regroupant des partenaires sociaux et des fonctionnaires, à qui revient la 

tâche de modifier, supprimer ou créer des certifications en fonction des professions : sont 

créés les brevets de techniciens et le règlement général de tous les CAP industri els.  

Très vite, avec le développement de la formation continue et le nombre croissant 

d'organismes privés, la conception de la certification créée de façon centralisée et 

sanctionnant une formati on initiale n'est plus adaptée.  

Avec la multiplication des f ilières d'enseignement échappant au modèle «  éducation 

nationale  », une autre stratégie d'officialisation des certifications est développée. Elle 

consiste à apposer un «  sceau  » destiné à conférer à la certification le statut de diplôme : 

http://www.cncp.gouv.fr/
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le visa des diplô mes techniques, l'habilitation d'une école à délivrer le diplôme 

d'ingénieur, l'homologation des titres et diplômes de l'enseignement technologique. A la 

certification sont également reconnus une valeur et un niveau, fondement de 

l'homologation.  

Ce modèle  est remis en cause depuis le début des années 70 . D'abord par la création 

de l'homologation donnant une valeur officielle aux certifications professionnelles hors 

« éducation nationale  ». Ensuite, la création du baccalauréat professionnel, en 1985,  

boulev erse les lycées professionnels et contribue à la disqualification des CAP.  

Par ailleurs, 1992 puis 2002 , marquent l'apparition d'un nouveau mode de délivrance 

des certifications fondé sur la reconnaissance de l'expérience professionnelle : la 

validation d es acquis professionnels devenue validation des acquis de l'expérience. Enfin, 

les partenaires sociaux se sont engagés eux -mêmes dans la construction de leur propre 

système de certification des acquis : les certificats de qualification professionnel (CQP).  

Ils se posent juridiquement en concurrents des diplômes professionnels en accordant les 

mêmes droits que ces derniers en matière de classification et de rémunération.   
Source 1   
Les diplômes du supérieur connaissent également des remaniem ents, en 1998 débute 

une  r®forme de lôenseignement sup®rieur afin de faciliter la mobilité des étudiants et 

la reconnaissance de leurs dipl¹mes au sein de lôEurope. Quarante  Etats Eur opéens se 

sont engagés à réformer  leurs systèmes universitaires p our les faire  converger.  

Voir encadré «  La réforme LMD  » 

http://diplomatie.gouv.fr  

 
La réforme LMD  
 

Suite au colloque de Bologne en juin 1999, 40 pays se sont engagés à 
la construction dôun espace europ®en de lôenseignement sup®rieur dôici 
2010. Le processus a pour objectif de favoriser les échanges 
universitaires (étudiants, enseignants et chercheurs) et de faire 
converger les systèmes universitaires vers des niveaux de références 
communs (3, 5 et 8 ans). En France, les gouvernements successifs ont 

choisi de transformer progressivement les cursus universitaires à 
travers ce que lôon appelle la r®forme LMD. 
Définitivement entérinée en 2002, l'adoption de quatre grades de 

reconnaissance (à bac, bac + 3, bac + 5 et bac + 8) vise à améliorer la 
lisibilité du bagage d'un étudiant lorsque celui -ci franchit les frontières. 
Le tout en maintenant les diplômes existant dans chacun des pays 
européens.  

 
4A bac + 3 , le grade reconnu est la licence  ou ses équivalents 

délivrés par certai nes écoles. Cette disposition ne supprime pas les 
diplômes à bac + 2 (DUT, BTS, DEUST, DEUG) mais signifie que ce 
niveau de sortie va disparaître. Les deux premières années menant à la 
licence correspondent à L1 et L2.  
 
4A bac + 5 , le grade désormais consa cré est celui du master  conféré 

de droit aux dipl¹mes dôing®nieur, DESS, DEA. Pour recevoir ce grade, 
vous devez atteindre avec succès la fin d'un cycle post -bac de cinq ans 
(ce que ne permet pas la maîtrise -  MST, MSG, ma´trise dôIUP -  
reconnue à bac + 4) . La maîtrise correspond à la première année du 

master (M1).  
 
4A bac + 8 , le doctorat  demeure positionné tel qu'il l'était jusqu'ici.  
 

Cette évolution s'accompagne d'une généralisation de l' ECTS  
(European Credit Transfer System), l'unité de compte commune aux 

universités et grandes écoles européennes. Une année de formation 
sera découpée en deux semestres de 30 crédits chacun. Un BTS ne 
valant que 120 crédits, il faudra acquérir 60 points supplémentaires 
(en année de licence professionnelle par exemple) pou r se prévaloir du 
niveau reconnu à bac + 3. Pour atteindre le master, il faudra aller 
jusqu'¨ 300 cr®dits, un doctorat 480 cr®ditsé 

Source : http://www.pourseformer.fr/  

 

http://diplomatie.gouv.fr/
http://www.pourseformer.fr/
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Repère collectif, attribut individuel ou prescripteur de droit ? 
 
 

Une certification est un repère collectif , indicateur d'une qualification reconnue 

officiellement. C'est pourquoi elle a une valeur d'échange sur le marché du travail et 

facilite l'intégration professionnelle dans un environnement  économique peu stable. Parce 

qu'elle correspond à un niveau de formation bien identifié, la certification permet de se 

situer dans une échelle de référence commune et peut ainsi contribuer à l'évolution 

professionnelle. De plus, au -delà de la qualificatio n qu'elle traduit, la certification est 

aussi un facteur de reconnaissance personnelle.  

Source 2  

 

La certification apparaît donc comme un attribut individuel  d'une personne qui peut 

alors s'en prévaloir et en user de manière personnelle. La certification peut également 

être considérée comme une norme collective. Elle matérialise un point de départ, on 

parle d'ailleurs de bagage à son sujet. Elle est la garantie que le certifié sait faire quelque 

chose de précis à un moment précis. De ce fait la certificati on est considérée comme 

prescripteur de droits . Elle apparaît d'abord comme le droit d'apprendre. Elle est 

également vu comme un droit d'exercer (si initialement la réglementation professionnelle 

visait les métiers de l'enseignement, du droit et de la méde cine, elle tend à de plus en 

plus d'activités comme les professions sanitaires et sociales, voire les professions 

artisanales depuis la loi Raffarin de 1996). La certification est une garantie de classement 

dans les professions salariées du secteur privé m ais également dans la fonction publique 

(à tel certification correspond tel emploi). Dans le secteur privé, le rapport salaire -

certification est un repère central des classifications des conventions collectives de 

branche. Enfin, en situation de chômage, e lle permet de bénéficier d'un mécanisme 

particulier de remise au travail.  

Source 1  
 
 

Quelques termes à préciser 
 
 

4Capacité  :  Ensemble de dispositions et d'acquis dont la mi se en oeuvre se traduit par 

des résultats observables. Potentiel d'un individu en termes de combinatoires de 

connaissances, savoir - faire, aptitudes, comportements ou attitudes.  

 

4Certificat de qualification professionnelle (CQP)  : Mis en place par une bra nche 

professionnelle pour répondre à ses besoins spécifiques, ce certificat atteste de la 

maîtrise par un individu de compétences liées à une qualification identifiée par la branche 

consid®r®e. Le CQP nôa de valeur que dans la branche ou le regroupement de branches 

qui lôa cr®®. L'®laboration d'un CQP rel¯ve d'une d®cision de la Commission paritaire 

nationale pour l'emploi (CPNE) de la branche. Certaines branches professionnelles ont 

souhaité que le niveau de leur certification soit officiellement reconnu. Côest le cas par 

exemple du titre de visiteur médical délivré par Les Entreprises du Médicament -  CPNVM 

et enregistré au RNCP en tant que titre au niveau III et non en tant que CQP.  
 

4Certification professionnelle  : Une certification professionnelle enregis trée au RNCP 

atteste d'une " qualification " reconnue par lô®tat, c'est-à-dire de capacités à réaliser des 

activités professionnelles dans le cadre de plusieurs situations de travail, à des degrés de 

responsabilités définis  dans un " référentiel ". Ne pas confondre avec : norme, label 

qualité, habilitation  pour certaines activités... Les «  certifications  » relatives à des 

habilitations n®cessaires pour lôexercice dôune activit® r®glement®e ne sont pas 

enregistrées au RNCP.  

 

4Commission professionnelle consultative (CPC)  : Créées par un décret en 1972, 

les commissions professionnelles consultatives ont pour fonction dô®laborer les 

référentiels des certifications  et titres professionnels. Elles sont composées de 

représentants des ministères qui les organisent, de représentants des partenaires 

http://www.cncp.gouv.fr/contenus/supp/supp_glossaire.htm#top


 

Eclairage # 2 ð octobre 2009 6   

 

sociaux, dôenseignants. Leurs travaux sont g®n®ralement anim®s et r®alis®s par des 

experts des domaines de formation, des m étiers et des secteurs visés par la certification. 

Cinq ministères ont mis en place des CPC (ou des structures équivalentes), les ministères 

charg®s de lôEducation nationale (du CAP au BTS), de lôAgriculture, de la Jeunesse et des 

Sports, de lôEmploi, des Affaires sociales et de la Santé.  

 

4Compétence  : Une compétence se traduit par une capacité à combiner un ensemble 

de savoirs, savoir - faire et savoir -être en vue de réaliser une tâche ou une activité. Elle a 

toujours une finalité professionnelle. Le résul tat de sa mise en oeuvre est évaluable dans 

un contexte donné (compte tenu de l'autonomie, des ressources mises à disposition...).  

 

4CTI  : La commission du titre dôing®nieur (CTI) a pour missions : l'habilitation des 

®coles ¨ d®livrer un titre dôing®nieur diplômé, la préparation de la publication de la liste 

officielle des dipl¹mes dôing®nieurs au Journal Officiel en principe tous les ans, 

l'®valuation p®riodique des formations habilit®es l'®volution des formations dôing®nieurs 

en France. Les titres dôing®nieurs diplômés sont enregistrés de droit au Répertoire 

national des certifications professionnelles.  

http://www.cti - commission.fr/  

 

4Différence entre un titre et un diplôme  :  Le diplôme se réfère généralement  à un 

parcours d'études scolaires, universitaires ou à l'établissement dans lequel ce parcours a 

été suivi (diplôme universitaire, de grande école, ...). Le titre s'attache davantage à la 

fonction qu'il permet d'occuper (titre d'ingénieur, de psychologue,. ..).  Historiquement (loi 

du 4 août 1942), le terme de "diplôme" ne pouvait concerner, sauf quelques exceptions, 

que les certifications nationales délivrées par l'Etat, principalement éducation nationale et 

enseignement supérieur. La Loi de 1942 a été depui s abrogée mais la délivrance de 

diplômes nationaux comme prérogative exclusive des départements ministériels est 

rappelée dans une circulaire du ministère de l'intérieur et de la décentralisation en 1983.  

Si les termes "diplôme nationaux" et "diplôme d'Eta t" s'appliquent exclusivement à des 

certifications ministérielles, le mot "diplôme" peut parfois être entendu comme terme 

générique définissant une certification, voire le parchemin  (document) remis aux 

lauréats.   

 

4Dipl¹me dôuniversit® (DU) :  Dipl¹me dô®tablissement cr®® ¨ lôinitiative dôune 

université et délivré par son Président. Comme il ne s'agit pas d'un diplôme national, le 

DU nôest reconnu officiellement que si lôuniversit® a demand® et obtenu son 

enregistrement au Répertoire national des certificat ions professionnelles.  

 

4Diplôme universitaire  : Diplô mes nationaux délivrés par les universités au nom du 

ministre charg® de lôenseignement sup®rieur.  Exemples : DUT, licence, master...  

 

4Equivalence  :  Reconnaissance dôune valeur ®gale entre deux certifications, ®tablie 

sous la responsabilit® des seuls certificateurs concern®s. Lorsquôelle est officielle, elle est 

mentionnée dans le Répertoire national des certifications p rofessionnelles au sein du 

r®sum® descriptif de la certification (cadre "Liens avec dôautres certifications"). 

Attention  : la plupart des ®quivalences attribu®es renvoient ¨ la reconnaissance dôun 

niveau ®quivalent et non ¨ la reconnaissance dôun ®quivalent de contenu.  

 

4Grade Universitaire  :  LôEtat, à travers le ministre charg® de lôenseignement 

supérieur, détient le monopole de la collation des grades. Quatre grades peuvent être 

attribués à des certifications  : Baccalauréat, licence, master et doctorat. Les grades de 

licence et master peuvent °tre attribu®s ¨ dôautres certifications que les dipl¹mes 

universitaires sur avis du Conseil National de lôEnseignement Sup®rieur et de la 

Recherche. Il est systématiquement mentionné sur les descriptifs publiés au RNCP.  

 

4Habilitation  :  Autorisation administrative à exercer une activité. Exemples : Permis de 

conduire, CACES, habilitation électrique, Toeic, Brevet de premiers secours, etc . La 

r®glementation relative aux autorisations dôexercer les actes ou les activit®s n®cessitant 

une habilitation est généralement définie par un décret ou un arrêté ministériels. La 

http://www.cti-commission.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/contenus/supp/supp_glossaire.htm#top
http://www.cncp.gouv.fr/contenus/supp/supp_glossaire.htm#top
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durée de validité de ces habilitations peut être limitée de une à plusieur s années 

seulement.  

 

4LMD  : Le dispositif LMD sôinscrit dans une reforme issue du processus europ®en dit de 

Sorbonne et de Bologne. Il concerne, pour la France, essentiellement les diplômes 

universitaires délivrés sous la responsabilité des universités, e lles -mêmes sous tutelle du 

Minist¯re de lôEducation Nationale. Lôappellation Licence, Master ou Doctorat renvoie ¨ la 

fois à  : des intitulés de diplômes nationaux universitaires, des grades, dont seul le 

minist¯re de lôEducation Nationale a le monopole dôattribution. La Baccalauréat est le 

premier grade universitaire. Ces grades peuvent °tre attribu®s ¨ dôautres certifications 

comme les dipl¹mes dôIng®nieur ou des dipl¹mes vis®s. Cette attribution fait lôobjet dôune 

publication au Bulletin Officiel de lôEducation nationale (BOEN) après avis prononcé par le 

CNESER sur examen des demandes.  

Voir encadré «  « La réforme LMD  » page 4.  

 

4Mastère spécialisé  : Le mast¯re sp®cialis® n'est pas en soi un dipl¹me, il nôest donc 

pas reconnu par lô®tat. C'est un "label" attribué à des formations spécifiques post -diplôme 

organisées par les écoles d'ingénieurs ou de management au bénéfice des diplômés de 

ces écoles ou d'étudiants ayant le niveau équivalent. Il a été créé en 1986 par la 

Conférence des Grandes Ecoles. C'est une  marque collective qui correspond à une 

formation post -diplôme d'une durée de 12 mois, incluant des enseignements théoriques, 

un travail personnel de recherche en entreprise et la soutenance d'une thèse 

professionnelle.  

 

4Qualification  : La définition de c ette notion peut être abordée selon deux approches : 

une approche collective et une approche individuelle. Dans le premier cas, 

reconnaissance sociale de la maîtrise des savoirs et des compétences nécessaires à la 

tenue d'un poste de travail. Dans le secon d cas, la qualification dôune personne est sa 

capacité individuelle opératoire pour occuper un poste de travail. (La validation des 

acquis de lôexp®rience : mode dôemploi ï Centre Inffo 2005). La qualification peut être 

acquise par la formation et attestée  par un diplôme, un titre ou un CQP.  

 

4Référentiel  :  Selon la logique de construction d'un diplôme, titre ou autre certificat, 

les différents référentiels (activité, certification...) recouvrent des significations 

différentes. D'une manière générale, c'es t un document descriptif utilisé comme 

référence, dont le contenu (concepts utilisés, signification des termes, composantes, 

articulations entre les différents éléments...) est différent selon les cas. Le choix d'un 

référentiel implique donc que ses utilis ateurs en partagent le même sens. Les référentiels 

sont des supports essentiels dans une logique de certification.  

 

4Titre dôing®nieur dipl¹m® :  Le titre d'ingénieur diplômé ne peut être utilisé que par 

les écoles habilitées par la CTI. La CTI  s'occupe exclusivement des titres d'ingénieur 

diplômé, la CNCP s'occupant des autres titres tous domaines et tous niveaux confondus.  

Les titres d'ingénieur diplômé sont enregistrés de droit au répertoire national des 

certifications profession nelles. Le titre d'ingénieur peut être attribué à des personnes 

nôayant pas suivi un cursus dans une ®cole dôIng®nieurs, gr©ce ¨ une proc®dure d®finie 

d¯s 1934. Les laur®ats re­oivent alors un titre dôing®nieur dipl¹m® par lôEtat (ou 

ingénieur DPE). La lis te des titres dôing®nieur et des ®coles les attribuant est d®finie par 

la CTI.  

 

4Titre professionnel  : La certification professionnelle délivrée par le ministre chargé de 

lôemploi est appel®e ç titre professionnel è. Ce titre atteste que son titulaire ma´trise les 

comp®tences, aptitudes et connaissances permettant lôexercice dôactivit®s 

professionnelles qualifiées. (Art 1 du décret n° 2002 -1029 du 2 août).  

 

Source  :  http://www.cncp.gouv.fr  

Voir CertifInfo  
 

http://www.cncp.gouv.fr/
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Les accès à la certification  
 
 

Il existe diff®rentes fa­ons dôacc®der ¨ la certification :  

4Soit à lôissu dôune formation sous statut de:  

- Elève ou étudiant  

- Salarié (CDI, CDD, apprentissage, contrat de professionnalisation, etc.)  

- Demandeur dôemploi 

4Soit en candidat libre .  

4Ou encore par  la VAE .  

 

La VAE  (Validation des Acquis de l'Exp®rience) est un moyen dôobtenir tout ou partie 

dôune certification ¨ finalit® professionnelle, en sôappuyant sur son exp®rience, mais 

également un moyen dôint®grer un cursus sans avoir le dipl¹me habituellement requis.  

Lôexp®rience du candidat doit °tre en rapport direct avec le contenu de la certification et 

ce, pour une durée minimum de trois ans.  

Déroulement du processus de VAE  :  

 

 

Différentes étapes  Description  

Information, conseil, 

orientation  
-  Elaboration dôun projet de validation. 

-  Repérage et choix par le candidat de certifications en adéquation 
avec son expérience.  

-  Vérification par le certificateur de la pertinence de la certification 
visée . 

Recevabilité  -  Le certificateur remet au candidat un formulaire de candidature.  

-  Le candidat remplit ce premier dossier, produit les pièces 
attestant les trois ann®es dôexp®rience requises et apporte la 
preuve de leur rapport avec la certification visé e.  

-  Le dossier est instruit par le certificateur qui notifie la recevabilité 
de la demande. Un avis favorable autorise le candidat à poursuivre 

la procédure de VAE et donc à élaborer son dossier VAE.  

Validation  -  Le candidat dépose son dossier à une sess ion de jury.  

-  Le candidat reçoit une convocation si un entretien et/ou une mise 
en situation professionnelle sont prévus. Il peut être accompagné 
pour ®laborer son dossier ou pour pr®parer lôentretien. 

-  Le jury ®value lôexp®rience du candidat au vu du do ssier de VAE 
et éventuellement, après un entretien, voire une mise en situation 
professionnelle, selon les modalités définies dans les référentiels.  

Notification de la décision  La notification de la d®cision est envoy®e par lôautorit® 
certificatrice. Cell e-ci peut signifier une validation totale, partielle 

ou un refus de validation.  

 

Source 5  
 
 

Toutes les formes de certifications sont concern®es, dipl¹mes d®livr®s au nom de lô®tat et 

enregistrés au RNCP, certificats de qualifications professionnels des br anches (quelques 

exceptions toutefois comme le dipl¹me dôinfirmi¯re). 

 

La VAE ne permet pas dôobtenir:  

-  Une équivalence avec un diplôme français.  

-  Un diplôme « sur mesure » par une traduction automatique de son expérience.  

-  Un diplôme de niveau supérie ur ¨ celui que lôon d®tient, sur la seule base dôune 

ancienneté de trois ans.  

-  Un grade de la fonction publique.  
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Enfin la VAE ne s'applique pas aux diplômes généraux ni aux diplômes propres aux 

universités et aux autres établissements d'enseignement supé rieur, publics ou privés.  

 

 
 

Les CRIS et les PRC  
 

Lôacc¯s aux certifications par la VAE implique la mise en place dôun 
service dôinformation, de conseil et dôorientation des candidats, en 
amont de la phase dôaccompagnement et de la proc®dure de validation 

proprement dite. Le minist¯re charg® de lôEmploi a impuls® la mise en 
place de Points Relais Conseil (PRC)  au niveau local.  Ces PRC sont 
sp®cifiquement d®di®s ¨ lôinformation et au conseil en VAE sur 
lôensemble du champ des certifications.  
Ce dispositif d oit permettre la mise en îuvre des moyens n®cessaires 
au d®veloppement dôun service coordonn® dôinformation et de conseil 
en VAE.  

Suite ¨ la loi relative aux responsabilit®s locales dôao¾t 2004, le 
dispositif dôinformation conseil est pass® sous la comp®tence de la 
région. Au niveau régional les Cellules Régionales Inter - Services 

(CRIS)  ont pour mission principale lôanimation des PRC et, plus 
largement, lôanimation interminist®rielle sur la VAE dans le cadre du 
comité de pilotage Etat/Régions.  

Les CRIS nôinterviennent pas directement dans lôinformation et le 
conseil auprès des candidats à la VAE. Cependant, dans la mesure où 
elles fournissent et mettent à jour les informations à la disposition des 
Points Relais Conseil (PRC) et ¨ lôensemble des structures ayant une 
mission dôaccueil du public, elles jouent un r¹le de r®gulation en 
mati¯re dôinformation du public.  
 

Pour plus dôinformation :  
http://www.vae -hn.org/  
Source 5  
 

 

La valeur de la certification est identique  que le candidat ait suivi un parcours de 

formation initiale ou continue, financé par une région, par son employeur ou par lui 

même, ou qu'il se soit approprié par son expérience les acquis attestés (VAE).  

Source :  http://www.cncp.gouv.fr/  
 
 

Trois nomenclatures des niveaux de formation 
 
 

Le niveau attribu® ¨ une certification permet un positionnement par rapport ¨ lôemploi. 

Deux nomenclatures de niveaux de formation co -existent : celle de 1967, défin ie par la 

circulaire interministérielle n°11 -67 -300 du 11 juillet 1967, et celle de 1969, approuvée 

par décision du groupe permanent de la formation professionnelle et de la promotion 

sociale, le 21 mars 1969.  

 

 

La grille des niveaux actuelle a été constru ite en 1969 en sôappuyant sur la grille ®tablie 

en 1967 pour classer les formations conduisant aux diplômes de l'Éducation Nationale.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.vae-hn.org/
http://www.cncp.gouv.fr/
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4Nomenclature des niveaux de formation (1967)  
 

Niveau  Définition  

I et II  Personnel occupant des emplois exige ant normalement une formation de niveau égal ou supérieur à 
celui des ®coles dôing®nieurs ou de la licence. 

III  Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation du niveau du brevet de 

technicien supérieur, du diplôme des instituts univers itaires de technologie, ou de fin de premier cycle 
de lôenseignement sup®rieur (deux ans de scolarit® apr¯s le baccalaur®at). 

 

 

 

 

IV  

IV a -  Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation du niveau du 

baccalauréat, du brevet de technicie n (BT), du brevet sup®rieur dôenseignement commercial (BSEC) 
(trois ans de scolarité au -del¨ du premier cycle de lôenseignement du second degr®). Provisoirement, 
formation du niveau du brevet dôenseignement industriel (BEI), et du brevet dôenseignement 
com mercial (BEC).  

IV b -  Personnel occupant un emploi de maîtrise ou titulaire du brevet professionnel ou du brevet de 
ma´trise (deux ans de formation au moins et de pratique professionnelle apr¯s lôacquisition dôune 
formation de niveau V).  

IV c -  Cycle p r®paratoire (en promotion sociale) ¨ lôentr®e dans un cycle dô®tudes sup®rieures ou 
techniques supérieures.  

V Personnel occupant des emplois exigeant normalement un niveau de formation équivalent à celui du 

brevet dô®tudes professionnelles (BEP) (deux ans de scolarité au -delà du premier cycle de 
lôenseignement du second degr®) et du certificat dôaptitude professionnelle (CAP). Provisoirement, 
formation du niveau du brevet dô®tudes de premier cycle (BEPC). 

V bis  Personnel occupant des emplois supposant une  formation sp®cialis®e dôune dur®e maximum dôun an 

au-del¨ du premier cycle de lôenseignement du second degr®, du niveau du certificat de formation 
professionnelle.  

VI  Personnel occupant des emplois nôexigeant pas une formation allant au-delà de la scolar ité obligatoire.  

 

4Nomenclature des niveaux de formation (1969)  
 

Niveau  Définition  Indication  

V Personnel occupant des emplois exigeant 

normalement un niveau de formation équivalent 
¨ celui du brevet dô®tudes professionnelles (BEP) 
ou du certificat dôaptitude professionnelle (CAP), 
et par assimilation, du certificat de formation 
professionnelle des adultes (CFPA) du premier 
degré.  

Ce niveau correspond à une qualification complète 

pour lôexercice dôune activit® bien d®termin®e avec 
la capacit® dôutiliser les instruments et les 
techniques qui sôy rapportent. Cette activit® 
concerne principalement un travail dôex®cution qui 
peut être autonome dans la limite des techniques 
qui y sont afférentes.  

IV  Personnel occupant des emplois de maîtrise ou 

dôouvrier hautement qualifié et pouvant attester 
dôun niveau de formation ®quivalent ¨ celui du 
brevet professionnel (BP), du brevet de 
technicien (BT), du baccalauréat professionnel 
ou du baccalauréat technologique.  

Une qualification de niveau IV implique davantage 

de c onnaissances théoriques que le niveau 
précédent. Cette activité concerne principalement 
un travail technique qui peut être exécuté de façon 
autonome et/ou comporter des responsabilités 
dôencadrement (ma´trise) et de coordination. 

III  Personnel occupant de s emplois qui exigent 

normalement des formations du niveau du 
diplôme des Instituts Universitaires de 
Technologie (DUT) ou du brevet de technicien 
supérieur (BTS) ou de fin de premier cycle de 
lôenseignement sup®rieur. 

La qualification de niveau III corres pond à des 

connaissances et des capacités de niveau supérieur 
sans toutefois comporter la maîtrise des 
fondements scientifiques des domaines concernés. 
Les capacités et connaissances requises permettent 
dôassurer de fa­on autonome ou ind®pendante des 
responsabilit®s de conception et/ou dôencadrement 
et/ou de gestion.  

II  Personnel occupant des emplois exigeant 
normalement une formation dôun niveau 
comparable à celui de la licence ou de la 
maîtrise.  

A ce niveau, lôexercice dôune activit® 
professionnelle sala riée ou indépendante implique 
la maîtrise des fondements scientifiques de la 
profession, conduisant g®n®ralement ¨ lôautonomie 
dans lôexercice de cette activit®. 

I  Personnel occupant des emplois exigeant 

normalement une formation de niveau supérieur 
à cel ui de la maîtrise.  

 

En plus dôune connaissance affirm®e des 

fondements scientifiques dôune activit® 
professionnelle, une qualification de niveau I 
nécessite la maîtrise de processus de conception ou 
de recherche.  

 

Source  : http://www.centre - inffo.fr/  

 

 

http://www.centre-inffo.fr/


 

Eclairage # 2 ð octobre 2009 11   

 

4Nomenclature européenne des niveaux de formation  

 

Niveau  Définition  Equivalence française  

1 Savoirs généraux de base  Absence de diplôme et de 
qualification professionnelle  

2 Savoirs factuels de base dans un dom aine de travail ou dô®tudes  

3 Savoirs couvrant des faits, principes, processus et concepts généraux, 
dans un domaine de travail ou dô®tudes. 

 

4 Savoirs factuels et théoriques dans des contextes généraux dans un 
domaine de travail ou dô®tudes 

Equivalent niveau Bac  

5 Savoirs détaillés, spécialisés, factuels et théoriques dans un domaine 
de travail ou dô®tudes, et conscience des limites de ces savoirs. 

Equivalent niveau Bac + 2  

6 Savoirs appronfondis dans un domaines de travail ou dô®tudes 
réquérant une c omprehension critique de théories et de principes.  

Equivalent niveau Licence  

7 Savoirs hautements sp®cialis®s, dont certains sont ¨ lôavant-garde du 
savoir dans un domaine de travial ou dô®tudes, comme base dôune 
pensée originale et/ou de la recherche  

Conscience critique des savoirs dans un domaine et ¨ lôinterface de 
plusieurs domaines.  

Equivalent niveau Master  

8 Savoirs ¨ la fronti¯re la plus avanc®e dôun domaine de travail ou 
dô®tudes et ¨ lôinterface de plusieurs domaines. 

Equivalent niveau Doctorat  

 

http://www.clesdusocial.com/mois - social/mois - social -09/08 -

formation/documents/cadreeuropeendescertifications.pdf  

 
Sommaire 

http://www.clesdusocial.com/mois-social/mois-social-09/08-formation/documents/cadreeuropeendescertifications.pdf
http://www.clesdusocial.com/mois-social/mois-social-09/08-formation/documents/cadreeuropeendescertifications.pdf
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Les organismes certificateurs, la reconnaissance de la 

certification 
 
 

Toutes les certifications ne sont pas reconnues par lô®tat. Les certifications ne faisant pas 

lôobjet dôune demande dôhomologation par lôEtat ne sont pas reconnues. Côest le cas par 

exemple des mast¯res sp®cialis®s, il sôagit dôun label de la Conf®rence des Grandes 

Ecoles. http://www.cncp.gouv  

La plupart des organismes de formation continue développent une politique de 

certifications diversifiées. Ainsi le CESI propose une offre de formation qualifiante dont 

un diplôme d'ingénieur Cesi et des diplômes d'ingénieur de spécialité, habilités par la CTI , 

des Mastères spécialisés, labellisés Conférence d es Grandes Ecoles, des certifications 

professionnelles de niveaux II et III enregistrés au RNCP. www.Cesi.fr .  

Autre exemple, au CNAM, ce sont majoritairement les Instituts qui délivrent des titres et 

certificats reconnu s par lô®tat mais le Cnam d®livre ®galement des formations de niveau 

BAC, des dipl¹mes LMD, des dipl¹mes dô®tablissement et des dipl¹mes de la fili¯re 

ingénieur. http://formation.cnam.fr  
 
 

Reconnaissance dõune certification par lõ®tat 
 
 

4Avant 2002 et la loi de modernisation sociale  

 

Avant 2002, il était courant de présenter le paysage français de la certification structuré 

par les institutions chargées de la formation conduisant à leur délivrance  :  le ministère de 

l'éducation nationale et le ministère de l'agriculture, les autres ministères, les organismes 

consulaires, les établissements privés ou publics en leur nom propre (pour les diplômes 

d'université) délivrant des certifications soumis à la co mmission technique 

d'homologation (CTH).  

 

Lôhomologation  des titres et dipl¹mes de lôenseignement technologique ®tait une 

reconnaissance de lôEtat consistant ¨ classer, par niveaux et par sp®cialit®s, apr¯s 

examen par la CTH, les titres délivrés par les or ganismes publics ou privés qui en 

faisaient la demande. Lôhomologation a ®t® institu®e par la loi du 16 juillet 1971 relative 

¨ lôorientation de lôenseignement technologique.  

Lôhomologation ®tait une ®valuation officielle, ¨ caract¯re interminist®riel, dôun titre de 

formation professionnelle, sans avoir la valeur juridique dôune équivalence . Elle était 

accord®e ¨ lôissue dôune proc®dure rigoureuse et nô®tait obtenue que si le titre avait fait 

les preuves de son utilité et de son intérêt sur le marché du tr avail, côest-à-dire si les 

titulaires du titre homologué occupaient effectivement un emploi correspondant à leur 

formation. Lôhomologation, autre que de droit, ®tait accord®e pour une dur®e maximale 

de 3 ans,  renouvelable. Seuls étaient homologués de droit , ¨ lôorigine, les dipl¹mes de 

lô®ducation nationale. Sôy sont adjoints ult®rieurement ceux de la jeunesse et des sports 

ainsi que ceux de l'agriculture. Depuis  1971, plus de 5000 titres ont été homologués.   

Source 1  

Aujourdôhui lôhomologation nôexiste plus . La reconnaissance des certifications par 

lôEtat passe par la commission nationale de la certification professionnelle.  

 
4Depuis la loi de modernisation sociale de 2002  

 

Avec la loi de modernisation sociale de 2002, ce n'est plus en fonction des offreurs de 

formation, ni des besoins sp®cifiques que sôorganise le syst¯me fran­ais de certification 

mais en fonction des «  modalités des références  ». En effet, l'une des principales 

disposition de ce texte est de faire de la v alidation des acquis de l'expérience, une des 

http://www.cncp.gouv/
http://www.cesi.fr/
http://formation.cnam.fr/
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voies obligatoires d'accès aux certifications. Dès lors, ces dernières ne peuvent donc plus 

être organisées sur le seul critère de l'offre de formation.  

Source 1  
 

La loi de modernisation sociale du 17 janvier  2002 a institué une Commission 

nationale des certifications professionnelles (CNCP)  qui se substitue à la 

Commission technique dôhomologation des titres et dipl¹mes de lôenseignement 

technologique. Ainsi, la proc®dure dôhomologation nôexiste plus en tant que telle.  Le 

Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP)  remplace 

désormais la liste des titres et diplômes homologués. Ce répertoire, qui à vocation à 

rassembler l'ensemble des certifications en France, distingue deux catégories : les 

certifications enregistrées «  de droit  » et celles enregistrées «  sur demande  » (suite à la 

demande exprimée auprès de la commission nationale de la certification professionnelle). 

Les titulaires de titres ou diplômes homologués en gardent  le bénéfice. La valeur des 

certifications acquises, à ce titre, reste la même.  

Source  : www.centre - inffo.fr  

 

Avant cette réforme, l'homologation était accordée pour une période de trois ans, et 

pouvait être reco nduite au terme sur demande expresse de l'organisme et après examen 

de son dossier.  

Aujourdôhui, l'enregistrement dans le répertoire national des certifications 

professionnelles a une durée maximum de validité de 5 ans. A cette é chéance, il peut 

également être renouvelé.  

Source  : http://www.cncp.gouv.fr /  

 

Dans le contexte français, les certifications officielles nationales attestent des acquis 

individuels et non d'un parcours permettant de les obtenir. Pour les "valideurs" ou les 

"certificateurs", les certi fications qu'ils délivrent sont les mêmes quelque soit le statut des 

candidats (demandeur d'emploi ou salarié d'une entreprise, sous contrat d'alternance ou 

individuel).  

Source : http://www.cncp.gouv.fr/  

 

4Commiss ion nationale de la certification professionnelle (CNCP) :  

 

La CNCP est une structure interministérielle fondée par la loi de modernisation sociale du 

17 janvier 2002 pour regrouper, en France, l'information sur tous les diplômes existants.  

 

La CNCP est composée, outre son président, de 43 membres  : représentants 

ministériels, partenaires sociaux, représentants des chambres consulaires, représentants 

régions et personnes qualifiées. Sous l'autorité de son président, elle s'appuie sur les 

travaux d'une com mission spécialisée , d'un secrétariat permanent  et d'un réseau 

de correspondants régionaux . Elle contribue aux travaux internationaux sur la 

transparence des qualifications.  

 

La CNCP a pour objectif d'être le point de référence français pour toutes les cer tifications, 

elle est donc chargée de  :  

- Répertorier l'offre de certifications professionnelles dans le Répertoire national 

des certifications professionnelles où chaque diplôme est décrit par un document 

synthétique.  

- Veiller à l'adaptation des diplômes et titres à l'environnement professionnel.  

- Emettre des recommandations à l'attention des institutions délivrant des 

certifications professionnelles ou des certificats de qualification.  

- Signaler les éventuelles correspondances entre certifications.  

- Elaborer un e nouvelle nomenclature des niveaux de certification.  

 

Cette initiative provient des travaux du Forum européen sur la transparence des 

qualifications  (fondé par le Cedefop en 1998) et du souci de rendre plus lisibles et 

comparables les diplômes existants,  dans chaque pays membre de l'Europe.  

Sources : http://www.cncp.gouv.fr /  

 

http://www.centre-inffo.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/
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4Répertoire national des certifications professionnelles  

 

Le Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) est une base de  

données des certifications à finalité professionnelle  (titres, diplômes, CQP) 

reconnues par lôEtat et les partenaires sociaux, class®es par domaine dôactivit® et/ou par 

niveau, consultable sur le site Internet de la CNCP (www.cncp.gouv.fr ). Il regroupe 

l'information sur toutes les certifications y compris, à terme, les diplômes universitaires 

dits LMD. Il permet de consulter les descriptifs des certifications : niveau, secteur 

dôactivit®, r®sum® du r®f®rentiel d'emploi (ou du référentiel professionnel) ou éléments 

de comp®tence acquis, modalit®s dôacc¯s... La mise ¨ jour du r®pertoire est quotidienne.  

 
Une certification professionnelle enregistrée au RNCP atteste d'une "qualification" c'est -à-

dire de capacités à réa liser des activités professionnelles dans le cadre de plusieurs 

situations de travail, à des degrés de responsabilités définis dans un "référentiel".  

 

4Lôenregistrement des certifications au RNCP 

 
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles  (RNCP) distingue deux types de 

certifications : les certifications enregistrées de droit et celles enregistrées sur demande . 

 

Pour être  enregistrées de droit , les certifications doivent être délivrées au nom de 

lôEtat et avoir ®t® cr®®es apr¯s avis d'instances consultatives. A ce jour, les certifications 

de sept ministères réunissent ces deux conditions.  

 

Lorsque les deux conditions ne sont pas réunies, les certifications peuvent être  

enregistrées sur demande , ¨ la suite dôun examen par la CNCP et dôune d®cision du 

ministre en charge de la formation professionnelle. Cette décision est concrétisée par un 

arr°t® publi® au Journal officiel. L'enregistrement au RNCP nôest pas obligatoire, côest une 

d®marche volontaire de lôorganisme certificateur. Le RNCP n'est donc pas exhaustif  

puisquôen dehors des six minist¯res, les autres  certifications sont enregistrées sur 

demande.  

 

Les proc®dures dôenregistrement diffèrent donc s'il s'agit d'une procédure 

dôenregistrement de droit ou sur demande. 

 
Les deux types dôenregistrement des certifications au RNCP 

 

 

De droit  
 

 

Sur demande  

Ministère chargé de l'agriculture (CAPA, 
BEPA, BTSA,..)  

Branches professionnelles (CQP)  

Ministère c hargé de l'éducation nationale 
(enseignement scolaire) (CAP, Bac pro, 

BTS,...)  

Ministères sans instances consultatives 
(Titres du ministère de la défense, de 
la culture, de lô®quipement, des 
transports, de lôint®rieuré) 

Ministère chargé de l'éducation nat ionale 
(enseignement supérieur) (DUT, licence, 

Master,..)  

Etablissements publics (Diplômes 
dôuniversit®, titres des GRETAé) 

Ministère chargé du travail et de l'emploi 
(Titres professionnels)  

Certifications consulaires (Titres des 
CCI, des Chambres de méti ers)  

Ministère chargé de la jeunesse et des 
sports (BAPAAT, BEATEP, BEES, BPJEPS, 

...)  

Organismes privés et associatifs (en 
réseau ou non)  

Ministère chargé des affaires sociales 
(CAFAMP, DEES, DEJE,...)  

 

Ministère chargé de la santé (DP Aide 
soignant(e) , DE infirmier(e),..)  

 

 

Dôapr¯s RNCP 

http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/contenus/supp/supp_glossaire.htm#enrsurdemande
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Les ministères qui délivrent des certifications enregistrées de droit  disposent dôun acc¯s 

direct leur permettant dôalimenter en continu la base de données du répertoire. Les 

résumés descriptifs sont transmis par ces ministères puis sont examinés par les instances 

consultatives qui en valident le contenu. La proc®dure dôenregistrement sur demande est 

plus complexe et nécessite, dans  un premier temps, la constitution d'un dossier, 

s'engage alors diverses étapes schématisées ci -dessous.  

En cas de refus d'enregistrement au RNCP, une demande de recours peut être adressée 

au Ministre chargé de la formation professionnelle.  

Source : www.cncp.gouv.fr  

 
Sch®ma de la proc®dure dôenregistrement au RNCP des certifications sur 

demande  
 
 

 
 

Source  : http://www.cncp.gouv.fr/  

 
4La reconnaissance du titre dôing®nieur  

 

En France, le titre d'ingénieur diplômé est protégé par la loi et ne peut être délivré que 

par un établissement habilité par l'État et pour un programme accrédité. Les 

établissements habilités à délivrer ce titre sont inscrits sur une liste officielle, mis e à jour 

périodiquement. Cette inscription résulte d'une proposition émanant d'un comité 

national, représentatif du monde académique (représentants de l'enseignement 

supérieur) et du monde professionnel (représentants des entreprises), intitulé 

Commission des Titres d'Ingénieur  (CTI). Placée auprès de la Direction des 

enseignements supérieurs  elle a un statut d'instance juridictionnelle pour les formations 

privées et consultative pour les formations sous tutelle publique. Aujourd'hui, elle dépend 

du Ministè re de l'Éducation Nationale, au titre de ses responsabilités sur l'enseignement 

technique.  

 

La Commission des Titres d'Ingénieurs (CTI) a été créé par la loi de 1934, elle a pour 

missions d'étudier tout problème relatif à la formation des ingénieurs, d'exa miner les 

demandes d'habilitation des Ecoles, de vérifier la bonne exécution des programmes 

autorisés d'enseignement d'ingénierie et intervient pour en préserver la qualité et 

d'habiliter, sur demande d'un gouvernement, une formation d'ingénieur d'un pays 

étranger.  

Site internet  : http://www.cti - commission.fr  
 
 

Les principales certifications reconnues, de droit, par lõ®tat 
 
 

Voici les principales certification, titres et qualifications professionnels correspond ant aux 

grands domaines de formation et classés par ministère.  

Vous trouverez toutes les certifications sur Certifinfo  
 

4Les dipl¹mes de lôEducation nationale enseignement scolaire 
 

Les dipl¹mes de lôEducation nationale pr®parés dans les Greta (Groupement 

dô®tablissements de lôEducation nationale), les chambres de commerce et dôindustrie, les 

chambres de m®tiers et de lôartisanat ou les organismes priv®s. 
 

È CAP  (certificat d'aptitude professionnelle)  

È BEP  (brevet d'études p rofessionnelles). Moins spécialisé que le CAP, il permet d'acquérir 

des compétences étendues, adaptables à un ensemble d'activités dans un même secteur 

professionnel. Suite à la réforme du Bac Pro, quatre BEP sont encore proposés à la 

rentrée 2009 : optique lunetterie , conduite et services dans le transport routier , carrières 

http://www.cncp.gouv.fr/contenus/supp/supp_glossaire.htm#enrdedroit
http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cti-commission.fr/
http://www.letudiant.fr/etudes/cap-bep-bac-pro/sanitaire-et-social/sanitaire-et-social-14004/bep-optique-lunetterie-19732.html
http://www.letudiant.fr/etudes/cap-bep-bac-pro/textile-habillement_1/transport-logistique_12-15316/bep-conduite-et-services-dans-le-transport-routier-12000.html
http://www.letudiant.fr/etudes/cap-bep-bac-pro/sanitaire-et-social/sanitaire-et-social-14004/bep-carrieres-sanitaires-et-sociales-17469.html
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sanitaires et sociales , m®tiers de la restauration et de lôh¹tellerie. Ces diplômes, en cours 

de rénovation, seront remplacés par des CAP ou des bacs pro, sans doute à la rentrée 

2010.  

Si tous les autres cursus de BEP disparaissent, le diplôme est lui toujours délivré. Dans 

les lyc®es professionnels, côest syst®matique ¨ lôissue de la classe de premi¯re 

professionnelle. Dans les CFA, seuls les apprentis qui en font la demande obtiennent le 

diplôme. Dans certains domaines professionnels, le diplôme "intermédiaire" délivré peut 

être un CAP. Ceux qui ne seraient pas en capacit® dôobtenir leur bac gardent ainsi le 

moyen de partir avec une qualification au bout de deux années.  

È Bac. Professionnel  : Il atteste dôune forte qualification professionnelle et dôune 

formation générale perm ettant lôadaptation ¨ des ®volutions technologiques. 

 
 

La réforme du baccalauréat professionnel  
 

Jusquô¨ pr®sent, le baccalaur®at professionnel se pr®parait en deux 
ans après un BEP ou un CAP. Quatre années étaient donc nécessaires 

pour obtenir le diplôme alors que les filières générales et 
technologiques proposent le bac en trois années seulement.  

 
A partir de la rentrée 2009, lôacc¯s au baccalaur®at professionnel est 
facilité grâce à la création dôun parcours en 3 ans  au lieu de 4. Les 
lycéens suivent un e seconde, première et terminale professionnelles. 

La fin de la seconde professionnelle nôest pas un palier dôorientation. 
Seule la durée du cursus est modifiée. Les compétences 
professionnelles à acquérir restent les mêmes.  
Le baccalauréat professionnel e n 3 ans concerne l'apprentissage. En 
revanche, les apprentis ne choisissent pas de champ professionnel. Le 
contrat de travail est particulier et ne prépare qu'à un seul diplôme.  
Une préparation au diplôme intermédiaire (B.E.P. rénové, ou  C.A.P.) 

est intégr ée dans ce nouveau parcours. Les redondances entre la 
formation de B.E.P. et celle du baccalauréat professionnelle sont 
®vit®es. Lôobtention dôun B.E.P.  ou dôun C.A.P.  nôest pas obligatoire 
pour obtenir le baccalauréat professionnel.  
 

 
 

http://www.letudiant.fr/bac/la - reforme -du -bac -pro -11362.html  
 

 

È MC (mention complémentaire). Accessible après un diplôme professionnel de niveau V 

(CAP-BEP) ou IV (bac. professionnel ou équivale nt), elle permet dôacqu®rir une 

spécialisation complémentaire au diplôme de base.  

http://www.letudiant.fr/etudes/cap-bep-bac-pro/restauration-hotellerie-tourisme/restauration-hotellerie-tourisme-16118/bep-metiers-de-la-restauration-et-de-l-hotellerie-17725.html.
http://www.letudiant.fr/bac/la-reforme-du-bac-pro-11362.html
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È BP  (brevet professionnel). Cr®® ¨ lôorigine sp®cialement pour les adultes, le brevet 

professionnel est désormais ouvert à tous. Il consolide la formation reçue en CAP et en  

BEP et valide la ma´trise dôun m®tier sp®cialis®. 

È BTS  (brevet de technicien sup®rieur) se pr®pare apr¯s le bac. Il existe plus dôune 

centaine de spécialités, les activités tertiaires étant les plus demandées.  

 

4Les dipl¹mes de lôEducation nationale enseignement supérieur   

 

Les certifications du Minist¯re de lô®ducation Nationale pr®par®s dans les Universit®s ou 

établissements supérieurs  :  

 

È DAEU  (dipl¹me dôacc¯s aux ®tudes universitaires) est un dipl¹me permettant dôacc®der 

¨ lôenseignement sup®rieur et aux concours de la fonction publique pour les non -

bacheliers. Il comprend deux options  : l'option A conduisant à des études de lettres, de 

droit et de sciences humaines et l'option B menant à des études scientifiques.  

È Capacité en droit  sôadresse aux non-bacheliers. La capacité en droit permet de se 

présenter aux concours administratifs comme celui de greffier.  

È DUT  (diplôme universitaire de technologie) se prépare dans les IUT (instituts 

universitaires de technologie), rattachés aux universités.  

È Lice nce . Premier grade universitaire, la licence correspond à six semestres 

dôenseignement (180 cr®dits). Dans lôintitul® de la licence, le domaine g®n®ral est 

décliné, puis la mention et la spécialité viennent préciser la formation.  

È Licence professionnelle .  Ce diplôme créé en 1999 est accessible aux titulaires d'un 

diplôme bac + 2 (ou équivalent). Elle mêle théorie et pratique en entreprise.  

È Master .  Deuxième grade universitaire, le master est ouvert de plein droit aux titulaires 

dôune licence de m°me sp®cialit® et avec examen du dossier ou tests pour dôautres 

licences. (Avec la réforme du LMD, les DESS sont remplacés par des masters).  

È DU (dipl¹me dôuniversit®). Ce nôest pas un dipl¹me national mais un titre 

dô®tablissement propre ¨ lôuniversit® qui le d®livre. Dôo½ une grande diversit® dans les 

spécialités offertes et les intitulés. Il existe des DU en premier, en deuxième et en 

troisi¯me cycle. Les Dipl¹mes dôUniversit® sont reconnus par le CNCP sur demande. 

 

 

4Ministère de la santé et des Sports  
 

È BA PAAT  (brevet dôaptitude professionnelle dôassistant animateur technicien de la 

jeunesse et des sports) constitue un premier niveau de qualification, permettant 

d'exercer une activité dans l'animation ou l'encadrement d'activités sportives.  

È BEATEP  (breve t dôEtat dôanimateur technicien de lô®ducation populaire et de la 

jeunesse) donne une qualification dôanimateur technique.  

È BEES  (brevet dôEtat dô®ducateur sportif) permet dôexercer la profession de moniteur 

sportif dans une discipline. Il comprend trois  degrés correspondant chacun à un niveau 

de qualification professionnelle.  

È BPJEPS  (brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport). 

Créé en 2001, ce diplôme atteste de compétences professionnelles indispensables à 

l'exercice du  métier d'animateur. Il devrait à terme remplacer les brevets d'Etat. ( destiné 

à remplacer à terme le BEES 1er degré et le BEATEP)  

È DEDPAD  (diplôme d'Etat de directeur de projet d'animation et de développement). Créé 

en 1995, ce diplôme permet de mettre e n îuvre, de g®rer et dôencadrer des projets de 

développement local dans des structures sportives, sociales ou culturelles.  

È DEFA  (Dipl¹me £tat relatif aux Fonctions dôAnimation ) reconnu au niveau III (niveau 

bac + 2 ans), est un diplôme qui atteste d'un e qualification professionnelle permettant de 

gérer un équipement, de mettre en oeuvre des interventions éducatives ou sociales, 

d'animer une structure collective, de conduire un projet.  

È DE JEPS  (Dipl¹me dôEtat de la jeunesse, de lô®ducation populaire et du sport) Le 

DEJEPS est un dipl¹me dôEtat homologu® au niveau III, d®livr® par le directeur r®gional 

de la jeunesse et des sports (ou co -d®livr® dans le cas dôune sp®cialit® interminist®rielle). 

Il atteste lôacquisition dôune qualification dans lôexercice dôune activit® professionnelle 

dôexpertise technique et de direction ¨ finalit® ®ducative dans les domaines dôactivit®s 

physiques, sportives, socio -éducatives ou culturelles.  
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È DES JEPS  (Dipl¹me dôEtat sup®rieur de la jeunesse, de lô®ducation populaire et du 

sport) destiné à remplacer à terme le BEES 2e degré et le DE -DPAD).  Le DESJEPS est un 

dipl¹me dôEtat homologu® au niveau II, d®livr® par le directeur r®gional de la jeunesse et 

des sports (ou co -d®livr® dans le cas dôune sp®cialit® interminist®rielle). Il atteste 

lôacquisition dôune qualification dans lôexercice dôune activit® professionnelle dôexpertise 

technique et de direction ¨ finalit® ®ducative dans les domaines dôactivit®s physiques, 

sportives, socio -éducatives ou culturelles.  

La liste des diplô mes et des textes de référence est consultable sur le site du ministère 

sur http://www.sante -sports.gouv.fr/  

 

Pour connaître les certifications des professions médicales, paramédicales ou 

administratives da ns ce secteur (notamment les dipl¹mes dôinfirmier ou de masseurs -

kinésithérapeutes) , ainsi que les lieux de préparation, consultez le site  :  

http://www.sante -sports.gouv.fr/  

 

4Ministère des affaires sociale s 

 

Pour tous les métiers et formations du secteur social (notamment les diplômes 

dô®ducateur de jeunes enfants, de m®diateur familial ou dôauxiliaire de vie sociale, 

consultez le site http://www.travai l- solidarite.gouv.fr/ , rubrique métiers et concours et 

celui des Drass (directions r®gionales de lôaction sanitaire et sociale) pour les lieux de 

formations. ( http://haute -normandie.sante.gouv.fr/fr/html/drass_hn/actu_ent.htm )  

 

4Minist¯re de lôAgriculture 
 

Du CAPA au dipl¹me dôing®nieur, il est possible de pr®parer en formation continue tous 

les dipl¹mes agricoles, dans les domaines de la production, de lô®levage et des cultures, 

des m®tiers de la for°t et de lôenvironnement, des services ou du machinisme agricole.  

 

È CAPA  (certificats d'aptitude professionnelle agricoles)  

È BEPA  (brevets d'études professionnelles agricoles)  

È BTA  (brevets de technicien agricoles)  

È BPA  (br evets professionnels agricoles)  

È BTSA  (brevets de technicien supérieur agricoles)  

La liste d®taill®e des dipl¹mes du minist¯re charg® de lôAgriculture est consultable sur : 

www.educagri.fr .  

 

4Minist¯re de lôemploi 

La liste des diplômes et titres est disponible sur le site : http://www.travail -

solidarite.gouv.fr/espaces/travail/  (rubrique métiers et concours)  
 
 

Les principales certifications reconnues, sur demande, par lõ®tat  
 
 

4Les certifications dô®tablissements sup®rieurs, les ®coles sup®rieures de 

commerce, les ®coles dôing®nieurs 
 

È Mastère spécialisé . Créé en 1986, il est accrédité chaque année par la CGE 

(Conférence des grandes écoles). Il en existe plus de 300 dans toutes les spécialités. Il 

sôadresse aux dipl¹m®s bac + 5 et leur permet dôacqu®rir une sp®cialisation dans un 

domaine pointu ou une double compétence.  

È MBA  (Master of Business Administration). Dôorigine am®ricaine et de r®putation 

internationale, il est ¨ lôorigine un programme g®n®raliste de management, souvent 

sp®cialis® aujourdôhui par secteurs ou par m®tiers. Les niveaux des MBA varient selon les 

établissements qui les délivrent.  

 

 

 

 

http://www.sante-sports.gouv.fr/
http://www.sante-sports.gouv.fr/
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/
http://haute-normandie.sante.gouv.fr/fr/html/drass_hn/actu_ent.htm
http://www.educagri.fr/
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/espaces/travail/
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/espaces/travail/
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4Les certifications consulaires  
 

Ces cer tifications sont enregistrées sur demande au RNCP. Leur préparation est assurée 

par les chambres d®partementales de m®tiers et de lôartisanat. 

È BM  (brevet de maîtrise) peut être préparé à l'issue d'un CAP ou d'un BEP à condition 

d'avoir une expérience pro fessionnelle minimale de cinq ans. Le BM atteste à la fois de la 

maîtrise d'un métier et de la qualification managériale de chef d'entreprise.  

È BMS  (brevet de ma´trise sup®rieur) sôadresse aux titulaires dôun BM ou dôun dipl¹me de 

niveau IV. Il prépare a ux fonctions dôencadrement, de d®veloppement ou de cr®ation 

dôentreprise.  

È BTM  (brevet technique des métiers) est accessible à l'issue d'un titre de niveau V (CAP, 

BEP, CTMé). Essentiellement technique, la formation pr®pare ¨ la fonction de chef de 

fabri cation ou de chef dôatelier. 

È BTMS  (brevet technique des métiers supérieur) est accessible avec un BTM ou un BP. 

Ce cursus technique existe actuellement pour les prothésistes dentaires, les ébénistes et 

les tailleurs de pierre.  

È BCCEA  (brevet collaborat eur de chef dôentreprise artisanale) permet lôacquisition de 

méthodes techniques, pour améliorer les compétences managériales du conjoint ou 

collaborateur du chef dôentreprise, dans les domaines du commerce, du travail 

administratif, de la comptabilité et de la gestion. Une expérience professionnelle dans la 

fonction est nécessaire ou un niveau de formation de niveau V.  

 

Source  : http://www.pourseformer.fr  

http://www.cci.fr/  

 

4Les diplômes des autres ministères sans instances consultatives  
 

Le ministère chargé des affaires sociales, le ministère chargé des affaires maritimes, le 

ministère chargé de la culture et celui chargé de la défense délivrent également des 

diplômes.  

http://www.mer.equipement.gouv.fr/  

http://www.culture.gouv.fr/  

http://www.defense.gouv.fr/defense/  

http://www.developpement -durable.gouv.fr/  

http://www.interieur.gouv.fr/  

 

Pour les autres certifications, consulter la base Certifin fo  

 
Sommaire 

http://www.pourseformer.fr/
http://www.cci.fr/
http://www.mer.equipement.gouv.fr/
http://www.culture.gouv.fr/
http://www.defense.gouv.fr/defense/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.interieur.gouv.fr/
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Comparaisons avec nos voisins européens 
 
 

L'Allemagne 
 
 

Dans le système allemand, les certifications constituent le socle de savoirs et de savoir -

faire indispensables pour tous les professionnels.  

Le processus de création d'une certification y est plus long qu'en France. L'élaboration 

des certifications implique étroitement les entreprises parce qu'elles financent la 

formation en alternance, elles sont donc directement impliquées. D'autre part la 

certification a insi délivrée s'accompagne d'une importante reconnaissance à l'embauche. 

L'obtention de la certification assure non seulement de meilleures chances d'être recruté 

dans un emploi correspondant mais elle ouvre des possibilités de déroulement de 

carrière. Enf in, les certifications couvrent le niveau de base  de la profession (et pas 

l'ensemble des niveaux), favorisant ainsi la progression de l'individu par 

l'expérience ou la formation continue.   

Ainsi, la négociation avec les syndicats engage les entreprises da ns la détermination du 

savoir - faire du professionnel, des tâches qu'on peut lui confier, de son degré d'autonomie 

dans le travail : la certification contribue à l'organisation du travail de l'entreprise.  

Source 1   
 

Le Royaume-Unis 
 

 
Instauré à la fin des années 80 pour remplacer un système traditionnel de formation 

professionnelle, l'objectif du nouveau système anglais était de contribuer à une élévation 

du niveau de qualification jugé inférieur aux autres pays européens. Dans ce but, le 

gouvernement britannique a défini un cadre institutionnel et conceptuel pour que soient 

créés des standards nationaux en matière de qualification pouvant être reconnus par les 

employeurs et les salariés. Les nouvelles qualifications profess ionnelles ainsi créées 

relèvent de deux types.  

D'une part les National Vocational Qualifications (NVQs)  : ces qualifications se 

fondent sur l'expérience au travail et sont découpées en unités (comparables aux 

accréditations du système européen ) à partir de la pratique professionnelle. L'objet 

d'une NVQ n'est pas de déterminer un programme de formation mais uniquement de 

décrire des normes de performances pour des activités professionnelles.  

D'autre part, les General National Vocational Qualification (GNC Qs)  ont pour finalité 

d'offrir une formation professionnelle de base et sont conçues pour être dispensées dans 

le cadre d'un enseignement à plein temps hors d'un poste de travail. En cela, les GNVQs 

complètent utilement le système NVQ en dispensant une qua lification initiale avec une 

forte approche professionnelle et en offrant plus de passerelles vers l'université que les 

NVQ entièrement basées sur le monde du travail.  

Source 1  
 

Une approche européenne des certifications 
 
 

Pilier de la construction européenne, la libre circulation des personnes peut difficilement 

se concilier avec une approche strictement nationale des certifications. Pour remédier à 

cet état, diverses voies ont été suivies par les institutions européennes .  

Une de ces voies a été la construction d'outils annexes aux certifications nationales tels 

que le «  supplément au diplôme  » (issu d'une collaboration entre la Commission 

européenne, le Conseil de l'Europe et l'UNESCO) et le «  supplément descriptif au 
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ce rtificat  » (développé par le Forum Européen sur la transparence des qualifications 

professionnelles, crée en 1998 par le CEDEFOP et la Commission européenne). Ces deux 

instruments sont des documents remis au titulaire d'une certification, par l'établisseme nt 

de formation ou l'organisme certificateur, décrivant avec précision la nature, le niveau, le 

contexte, le contenu et le statut des études pour le premier, les éléments de 

compétences acquis, les secteurs d'activité ou types d'emploi visés, l'organisme 

certificateur et le niveau de la certification pour le second. Ce type de document doit être 

considéré comme un complément à la certification qui garde sa langue et sa forme 

originales.  

Une autre voie a été la promotion de certification européenne, la Comm ission soutient la 

création et la mise en oeuvre de diplômes et de certificats européens  ainsi que la 

définition des critères auxquels ceux -ci devront satisfaire. Plus récemment, ont 

commencé à être développés, à titre expérimental, des diplômes communs eu ropéens 

notamment dans les secteurs professionnels de l'hébergement et de la logistique. Dans 

ces programmes, ont été élaborés au niveau européen les profils professionnels, les 

référentiels de compétences attendus du futur diplômé et les objectifs de la c ertification. 

Restent du domaine national la détermination des modes d'accès à la certification 

(formation initiale ou continue) et l'attestation de la certification.  

Source 1   
 
Enfin, la création du Cadre Européen des certifications .  

Le cadre européen d es certifications (CEC) , adopté le 23/04/2008 , f ait office d'outil de 

transposition pour faciliter la lecture des certifications nationales dans toute l'Europe, 

favorisant ainsi la mobilité des travailleurs et des apprenants d'un pays à l'autre et 

facilitant leur éducation et leur formation tout au long de la vie.  

Le CEC permet  d'établir des correspondances entre les systèmes de certification des 

différents pays p ar rapport à un cadre de référence européen commun. Les individus et 

les employeurs pourront utiliser le CEC pour mieux comprendre et comparer les niveaux 

de certification de différents pays et systèmes d'éducation et de formation.  

Le CEC encourage les pay s à établir une correspondance entre leurs cadres ou systèmes 

de certification nationaux et le CEC d'ici 2010 et à veiller à ce que toutes les nouvelles 

qualifications émises à partir de 2012 fassent référence au niveau approprié du CEC.  

 

Le CEC repose sur  huit niveaux de référence décrivant le savoir, les aptitudes et les 

compétences d'un apprenant ï on appelle cela les "acquis de formation et d'éducation". 

Les niveaux de certification nationaux seront placés sur l'un des niveaux de référence 

centraux, qui  vont du niveau de base (Niveau 1) au niveau avancé (Niveau 8). Il 

permettra donc d'établir bien plus facilement une comparaison entre les certifications 

nationales et devrait également impliquer que les individus n'auront pas à répéter un 

apprentissage en  cas d'installation dans un autre pays.  

 

Le CEC s'applique à tous les types d'éducation, de formation et de certification, de 

l'enseignement scolaire et universitaire, en passant par la formation professionnelle. Il 

détourne l'attention de l'approche tradi tionnelle qui souligne les "apports 

d'apprentissage" tels que la durée de l'expérience d'apprentissage ou le type 

d'établissement. Il encourage également l'éducation et la formation tout au long de la vie 

en favorisant la validation de l'apprentissage non formel et informel.  

 

Vous pouvez également consulter les pages internet sur la réforme en cours de notre site 

à propos de la CEC  :  

http://www.crefor.asso.fr /drupal/content/cadre -europ%C3%A9en -des-certifications -cec 

 
Sommaire 

http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-policy/doc44_fr.htm#doc
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Les différentes sources et références 
 

 

Références juridiques 
 

 

4La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 et VAE  

 

È La loi de modernisation soci ale  du 17 janvier 2002 contient une série de dispositions 

concernant la validation des acquis de l'expérience qui concernent directement les 

établissements d'enseignement supérieur (notamment les articles 133 à 146).   
http://www.cncp.gouv.fr/  

 

È Décret n° 2002 - 590  du 24 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l'expérience par 

les établissements d'enseignement supérieur  

http://www.cncp.gouv.fr/  

 

È Décret n° 2002 - 615  du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l'expérience pour 

la délivrance d'une certification professionnelle (dit " décret général ")  

http://www.cncp.gouv.fr/  

 

È Décret n° 2002 - 795  relatif au Congé p our validation des acquis de l'expérience  

http://www.cncp.gouv.fr/  

 

4A propos de la CNCP et du RNCP  

 

È Décret n° 2002 - 617  du 26 avril 2002 fixe les missions de la Commission nationale de la 

certification profession nelle, sa composition et son fonctionnement.  

http://www.cncp.gouv.fr/  

 

È Décret n° 2002 - 616  du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications 

professionnelles  

http://www.cncp.gouv.fr/  

 

È Projet de décret   

Le CNESER (Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche), qui s'est réuni le 

18 septembre 2006, a adopté deux projets de décret sur le RNCP et la CNCP (Commission 

nationale de la certifi cation professionnelle). Ils complètent et modifient les décrets du 26 avril 

2002. Le projet de décret sur le RNCP a pour objectif de réduire les délais entre la demande 

d'enregistrement au Répertoire et la décision du ministre. Ainsi, le texte précise que  la 

transmission des demandes effectuées par les ministères s'effectue dans les meilleurs délais. 

Le projet de décret prévoit également que « la commission spécialisée se prononce dans un 

délai de deux mois à compter de la date de transmission du dossier p ar le préfet de région. À 

défaut de réponse dans ce délai, l'avis de la commission est réputé acquis. »  

Source : AEF, 19/09/2006, Dépêche n° 68625  

 

4La réforme LMD  

 

È La Déclaration de Bologne  : Déclaration commune des ministres européens de l'éducation 

le 19 juin 1999 à Bologne  

http://www.education.gouv.fr/  

 

È La Déclaration de Berlin  (19 septembre 2003) La déclaration de Berlin aborde entre autre : 

l'harmonisation des études doctorales, l'articulation entr e l'espace européen de la recherche et 

celui de l'enseignement supérieur, la dimension sociale de l'enseignement et le rôle des 

universités dans la réussite du processus de Bologne...  

http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/
http://www.education.gouv.fr/
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http://www.anemf.org/IMG/pdf/declaration_de_berlin_septembre_2003.pdf  

 

4La CTI  
 

È La loi du 10 juillet 1934  relative aux conditions de délivrance et à l'usage du titre 

d'ingénieur diplômé  http://www.cefi.org/CEFINET/GLOBAL/CTI/TITRE_2/LOI.HTM  

 

È Le décret de 1985  relatif à la composition de la CTI  

http://www.cefi.org/CEFINET/GLOBAL/CTI/TITRE_2/DECRE T.HTM  

 

4LôHomologation, loi du 16 juillet 1971 

 

Lôhomologation a ®t® institu®e par la loi du 16 juillet 1971 relative ¨ lôorientation de 

lôenseignement technologique. Le d®cret du 8 janvier 1992 rappelle lôexistence de la liste 

dôhomologation. Lôarticle 123 de la loi du 9 juillet 1999 dôorientation agricole et lôarticle 37 de 

la loi du 6 juillet 2000 relative ¨ lôorganisation et ¨ la promotion des activit®s physiques et 

sportives ont ajout® ¨ lôhomologation de droit les dipl¹mes du minist¯re charg® de lôagriculture 

et ceux du ministère chargé des sports".  

Source : www.centre - inffo.fr/article.php3?id_article=740  

 

4A propos du Cadre Européen des Certifications  

Le 23 avril 2008, le Parlemen t européen et le Conseil ont adoptés le Cadre Européen des 

Certifications (CEC). http://ec.europa.eu/education/lifelong - learning -policy/doc44_fr.htm#doc  

 

Sources d'information sur les certifications et les diplômes 
 
 

4L'AFPA  

Organisme de Formation professionnelle qualifiante pour Adultes demandeurs d'emploi et 

salariés en France et en Europe. LôAFPA, sôinscrit dans la politique de formation tout au long de 

la vie. Elle a pour mission de favoriser lôacc¯s, le maintien et lô®volution dans lôemploi par la 

formation qualifiante.  

L'Afpa conçoit et met en oeuvre 500 formations qualifiantes correspondant à plus de 300 

métiers dans des secteurs très variés. Les formations sont  sanctionnées par des titres 

professionnels homologués par le ministère de l'Emploi, du Travail et de la cohésion Sociale ou 

par des reconnaissances des acquis professionnels. Certains titres possèdent une équivalence 

européenne.  

Le site national : www.afpa.fr  

Le site régional :  www.haute -normandie.afpa.fr  

 

4La CCI : Chambre de Commerce de d'Industrie  

La Cci a pour mission de représenter et défendre auprès des pouvoirs publics l'ensemble des 

intérêts des entreprises du Commerce, de l'Industrie et des Services, former les jeunes et 

adapter les professionnels aux métiers et compétences recherchés par les entreprises, 

informer et conseiller les entreprises dans les domaines  juridique, social, fiscal, commercial, 

international, faciliter l'accueil, la création et le développement des entreprises et également 

de participer à l'aménagement de l'espace économique.  

Le portail des Chambres de Commerce et d'industrie regroupe les o ffres de formation de 

chaque chambre de commerce. Une recherche  régionale peut s'effectuer à partir d'un moteur 

de recherche.  

Site internet :  www.cci.fr  
 

4Le Centre Inffo  

Le Centre Inffo est une association loi 1901 pla cée sous la tutelle du ministère des Affaires 

sociales, du Travail et de la Solidarité. Lieu de ressources, de traitement et de diffusion de 

l'information, il se situe au coeur du réseau des relais d'information sur la formation 

professionnelle continue. I nterlocuteur privilégié de l'Etat, des partenaires sociaux et 

professionnels, il a pour mission de promouvoir la formation professionnelle auprès des acteurs 

et décideurs dont la mission est de concevoir, informer, orienter.  

http://www.anemf.org/IMG/pdf/declaration_de_berlin_septembre_2003.pdf
http://www.cefi.org/CEFINET/GLOBAL/CTI/TITRE_2/LOI.HTM
http://www.cefi.org/CEFINET/GLOBAL/CTI/TITRE_2/DECRET.HTM
http://www.centre-inffo.fr/article.php3?id_article=740
http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-policy/doc44_fr.htm#doc
http://www.afpa.fr/
http://www.haute-normandie.afpa.fr/
http://www.cci.fr/
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Une base de donnée permet d'acc éder aux titres et diplômes homologués par la Commission  

technique d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement technologique, les stages 

agrées par l'Etat au titre de la rémunération des stagiaires au plan national, à une liste des 

diplômes et  titres dans le champs des métiers de la formation.  

Site internet :  www.centre - inffo.fr  
 

 

4Le Cereq : Centre d'Etudes et de Recherche sur les Qualifications.  

Le Céreq est un établissement public qui dépend du ministère de l'Education nationale, de 

l'Enseignement supérieur et de la Recherche et du ministère de l'Emploi, de la Cohésion sociale 

et du Logement . Pôle public d'expertise au se rvice des acteurs de la formation et de l'emploi, 

le Céreq concilie production de statistiques, recherches, études et accompagnement d'actions.  

Il propose une base de donnée où sont répertoriés les diplômes et les flux des élèves dans 

l'enseignement techn ologique professionnel. Plus de 2000 diplômes sont actuellement 

répertoriés dans Réflet. L'originalité de la base réside dans son caractère historique car les 

formations abrogées y sont maintenues.  

Site internet :  www.cereq.fr  

Site internet de la bdd :  http://mimosa.cereq.fr/RefletWeb2006/  

 

4Le CNAM : Conservatoire National des Arts et Métiers  

Le Cnam est un établissement public de l ô£tat ¨ caract¯re scientifique, culturel et 

professionnel. Placé sous la tutelle du ministère de la Jeunesse, de l'Education nationale et de 

la Recherche, il remplit trois missions : la formation professionnelle des adultes, la recherche 

technologique  et l'innovation et la diffusion de la culture scientifique et technique.  

Un portail permet d'accéder aux formations dispensées par le Cnam , elles sont répertoriées 

par domaine, par diplôme, par objectif et par régions.  

Site du portail  : http://formation.cnam.fr/  

 

4La CNCP : Commission Nationale de la Certification professionnelle  

La CNCP est placée sous l'autorité du ministre en charge de la formation professionnelle, elle a 

pour mission de : répertorier l'offre de certifications professionnelles (Répertoire national des 

certifications professionnelles), veiller à l'adaptation des diplômes et titres à l'environnement 

professionnel, émettre des recommandations à l'attention des institutions délivrant des 

certification s professionnelles ou des certificats de qualification, signaler les éventuelles 

correspondances entre certifications et élaborer une nouvelle nomenclature des niveaux de 

certification. Le répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) est une base de 

donn®es des certifications ¨ finalit® professionnelle (titres, dipl¹mes, CQP) reconnues par lôEtat 

et les partenaires sociaux.  

Site internet  : http://www.cncp.gouv.fr/index.php  

 

4Eduscol  

Eduscol  est le site p®dagogique du minist¯re de la Jeunesse, de lôEducation nationale et de la 

Recherche, il offre un large éventail des diplômes du baccalauréat général, technologique et 

professionnel.  

Site internet  : http://www.eduscol.education.fr  

 

4Greta :  

Le Greta est un groupement dô®tablissements publics dôenseignement qui f®d¯rent leurs 

ressources humaines et matérielles pour organiser des actions de formation continue pour 

adultes. Les services du Greta s ont chargés  : dôaccueillir et dôorienter le public, dôaider ¨ la 

définition du projet et du parcours de formation, de mettre en place les formations définies.  

Les Greta offrent lôannuaire des formations propre ¨ chaque organisme. Ils assurent la 

préparatio n des diplômes professionnels du CAP au BTS et proposent également des modules 

de qualification dans la plupart des domaines.  

Site internet  : http://www.education.gouv.fr/cid255/carte -des-groupements -d-etablissements -

publics - locaux -d-enseignement -greta.html#1  

 

 

4Onisep  :  

http://www.centre-inffo.fr/
http://www.centre-inffo.fr/
http://www.cereq.fr/
http://mimosa.cereq.fr/RefletWeb2006/
http://formation.cnam.fr/
http://www.cncp.gouv.fr/index.php
http://www.eduscol.education.fr/
http://www.education.gouv.fr/cid255/carte-des-groupements-d-etablissements-publics-locaux-d-enseignement-greta.html#1
http://www.education.gouv.fr/cid255/carte-des-groupements-d-etablissements-publics-locaux-d-enseignement-greta.html#1
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Office national d'information sur les enseignements et les professions est un établissement 

public sous  tutelle du minist¯re de la Jeunesse, de lôEducation nationale et de la Recherche. Il 

offre aux jeunes, à leur famille et aux équipes éducatives toutes les informations sur les études 

et les métiers  : 8000 formations, 20000 adresse dô®tablissements, 400 m®tiersé  

Site internet : www.onisep.fr  
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Les Carifs travaillent pour vous . . .  
 

. . . une base de données des certifications  : Certifinfo  

 

Il nôexiste pas aujourdôhui en France dôinventaire exhaustif des certifications 

quôelles soient reconnues par lô®tat ou non, accessibles par la formation 

initiale, la formation continue ou la VAE.  

 

Dans ce contexte, dès mars 2003, les CARIF/OREF ont décidé de construire 

un outil dôindexation des certifications. Trois Carifs (Centre, Champagne 

Ardennes et Rhône ï Alpes) ont r®alis® en commun, avec lôappui dôautres 

Carifs, une base de données des titres et diplômes dénommée 

«  Certifinfo  »  indexée avec les différentes nomenclatures de formation et 

des métiers.  

 

Originalité et intérêt de cette nouvelle base  :  

 

4Elle constitue une passerelle entre les différentes bases de données 

existantes (JO, CNCP, Onisep, Education Nationale, Cereq et Centre - inffo.)  

4Elle apporte une grande complétude  : 35.770 fiches certifications y sont 

act uellement répertoriées (dont 35.312 certifications, 70 habilitations et 388 

formations préparatoires)  

4Elle comprend  22.277 certifications répertoriées au RNCP dont 20.245 

inscrites de droit et 2032 inscrites sur demande.  

4Elle garde un historique de chaqu e certification, 18.880 certifications y 

sont archivées.  

4Il sôagit dôune base partag®e o½ chaque Carif (ainsi que dôautres 

collaborateurs) peut apporter sa contribution notamment en matière de 

certification régionale.  

4 Elle est intégrée au langage Lhéo p our la description des certifications, 

langage dô®change de la formation continue valid® par la DRTEFP. 

4 Une fiche très complète décrit chaque certification avec notamment des 

précisions sur  : la spécialité, les domaines de formation (formacodes), les 

codes m®tiers ROME et ONISEP, le num®ro dôenregistrement au RNCP, le 

programme, le valideur, etc.  

 

 
Se connecter au site du Crefor  http://www.crefor -hn.fr/  

Dans la partie «  Rechercher une formation, une certificatio n » cliquer sur 

Chercher.  

http://www.crefor-hn.fr/

